
 

 

 

CAMPAGNE DE BOURSE NATIONALE DE LYCEE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

La campagne de bourse nationale de lycée pour la rentrée scolaire 2021-2022 se déroule sur 
plusieurs périodes :  

 une première période jusqu’au 6 juillet 2021 : durant cette période les demandes de bourse 
papier pourront être déposées. 

Du 28 juin au 6 juillet 2021 vous avez également la possibilité d’effectuer la demande de bourse en 
ligne directement sur le portail scolarité service avec votre compte EduConnect (même service que 
Orientation et Affectation, choisissez l’onglet bourses lycée ou LYCEE selon la dénomination). 

 une seconde période débutera le 2 septembre au 21 octobre 2021 : Pour les élèves qui 
seront dans un établissement public, la demande de bourse s’effectuera en ligne durant cette 
deuxième période ou au format  papier (notamment pour les situations particulières). 

Toutefois, afin d’éviter une masse trop importante de demandes de bourse en septembre et un 
versement tardif des bourses au premier trimestre, il est très vivement recommandé de faire la 
demande de bourse de lycée dès maintenant et ce jusqu'au 6 juillet 2021. 

Cela vous permettra de recevoir vos notifications de droits ouverts assez rapidement. 

Un dossier est remis aux élèves sur demande au secrétariat. Contactez Mme LEBOURG Marie au 
02.35.92.36.69 

La demande doit être déposée au secrétariat du collège en joignant : 

 Un document mentionnant votre numéro fiscal cf la notice (déclaration pré-remplie 
2021 sur les revenus 2020, avis de situation déclarative 2021 sur les revenus 2020, 
impôt sur le revenu) 

 les justificatifs nécessaires à l’étude de la bourse et correspondant à votre situation 
actuelle voir page 2 de la notice  

ATTENTION remplissez bien toutes les rubriques et n’oubliez pas de dater et signer la demande de 
bourse. 

 


